
 

 

 

 
 

Communiqué de presse 
Paris, le 27 janvier 2011 

 
 

Validation de la charte collective d’engagements 
volontaires de progrès nutritionnels de la FICT 

 
Depuis plus de 25 ans, la FICT sensibilise les entreprises à l’optimisation nutritionnelle des 
produits de charcuteries – salaisons et plus particulièrement à l’amélioration des profils en sel et en 
gras, en développant des outils d’aide. 

Pour  poursuivre ces efforts et marquer la volonté de la profession de participer à la réalisation des 
objectifs de santé publique du PNNS (Plan National Nutrition Santé), la FICT a déposé une charte 
collective d’engagements volontaires de progrès nutritionnels. 

La charte FICT a été validée et signée le 21 décembre dernier, par le Comité de validation des 
chartes d’engagements nutritionnels de la Direction Générale de la Santé du Ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Santé. 
 

La profession s’est engagée d’ici fin 2013 : 

o à baisser les taux de sodium et de lipides de 5% des principales charcuteries produites et 
consommées en France (jambon cuit supérieur, saucisses à pâte fine, pâtés de campagne, 
pâtés et mousses de foie de porc, rillettes de porc, saucissons secs supérieurs, saucissons 
sec pur porc, jambons secs, lardons) 

o à introduire des critères maximums sur les teneurs en sodium et en lipides dans le Code des 
Usages de la charcuterie commun avec les artisans 

o à améliorer l’information nutritionnelle du consommateur via l’étiquetage 

o à promouvoir l’équilibre, la diversité alimentaire, ainsi que l’activité physique. 

 

Au travers de cette charte, les professionnels s’impliquent et démontrent leur volonté   

o de faire évoluer les produits en améliorant l’offre alimentaire et l’information 
nutritionnelle du consommateur, en particulier auprès des publics visés par le Ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Santé  

o de contribuer à l’amélioration de l’image et de la composition des produits de charcuterie, 
en optimisant les teneurs en sel et en lipides, tout en préservant le goût et la sécurité 
sanitaire des aliments. 

 
 
La FICT représente 340 entreprises de toute taille employant 37500 salariés et produisant 1.367.000 tonnes 
de charcuteries, salaisons et  traiteurs.  

Elle est le porte parole de l’industrie de la charcuterie et agit pour promouvoir les intérêts des entreprises du 
4ème secteur de l’industrie alimentaire français. 
 
La FICT est une organisation engagée dans une démarche nutritionnelle encouragée par l’Etat (Plan National 
Nutrition Santé). 
La charte collective d’engagements volontaires de progrès nutritionnels de la FICT est consultable sur le site 
Internet www.sante-sports.gouv.fr/les-chartes-d-engagements-de-progres-nutritionnels.html 
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